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ARRETE MODIFICATIF 

portant autorisation d’une installation classée 
pour la protection de l'environnement 

Le préfet des Côtes d’Armor 
Officier de la Légion d'Honneur 

le Code de l’environnement et notamment le titre T du livre IT et le titre I du livre V ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

le décret n°2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques 2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement abrogeant l’arrêté du 7 février 2005 

fixant les règles techniques auxquelles devaient satisfaire les élevages soumis à autorisation au titre du 

Livre V du code de l’environnement à compter du 1” janvier 2014 ; 

l’arrêté préfectoral du 11 juin 2004, autorisant le GAEC de Crampoisic à exploiter au lieu-dit 
« Crampoisic » à Saint-Mayeux un élevage avicole de 63750 animaux équivalents (dindes médium 

standart) ; 

l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2004 modifié fixant les dispositions applicables aux puits et forages ; 

l’arrêté préfectoral en date du 14 mars 2014 établissant le cinquième programme régional d’actions à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

la demande du 29 juillet 2013 présentée par Messieurs Hellard, gérants du GAEC de Crampoisic 

concernant la mise à jour du plan d'épandage de l'élevage avicole de 63750 animaux équivalents ; 

le rapport de l’inspecteur de l’environnement du 18 août 2014 ; 

l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques le 

26 septembre 2014 : 

CONSIDERANT que le dossier présenté n’apporte pas de modification substantielle au dossier approuvé par 
l’arrêté du 11 juin 2004 ; 

CONSIDERANT que la demande présentée prévoit des mesures compensatoires permettant une gestion 

correspondant aux normes en vigueur visées par le Code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés 

à l’article L.511-1 et suivants du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que 4500 uN et 4680 UP20S5 sous forme de fumier de volailles vont être reprises par la 

société Kératil : 

CONSIDERANT que le dimensionnement du plan d’épandage du pétitionnaire permet de répondre à la 

réglementation en vigueur et qu’il n’y a pas de dégradation de la pression en phosphore ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Côtes d'Armor ;



ARRETE 

ARTICLE 1 := PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 11 juin 2004 sont complétées comme suit : 

« 2-6-— Effluents 

2-6--1 Transfert des effluents bruts 

À chaque enlèvement, un bon d'enlèvement est établi entre l'exploitant et le repreneur. Sur ce bon sont 

indiqués : 

- La date de départ. 

- Le type de produit. 

- Les quantités enlevées en tonnes et en m3. 

- [La dénomination du repreneur, son adresse. 

L'exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d'inspection des installations classées, les 

quantités de produits livrées et leurs destinations finales. L'exploitant doit pouvoir tenir à la disposition des 

organismes de contrôle les bons d'enlèvement qui devront être conservés au moins pendant cinq ans. 

Si une convention de reprise n'était pas respectée ou renouvelée par les contractants ou rompue, le 

pétitionnaire devra, soit présenter un autre mode de gestion des déjections conforme à la réglementation, soit 

cesser l'exploitation partielle de l'élevage. 

Le stockage dans le milieu extérieur, des fumiers destinés à être transférés, est interdit. 

2-6-2 Gestion des flux - Traçabilité 

Une convention est établie avec un prestataire, qui assure la reprise vers une installation classée 2780 pour 165 

tonnes de fumier de volailles brut par an soit 4500 umités d'azote. 

Les produits doivent être exportés en dehors des communes situées antérieurement en ZES et en dehors des 

parcelles situées en bassins connaissant d'importantes marées vertes sur les plages. 

Un enregistrement des cessions à l'organisme cité dans la convention de reprise est réalisé avec : 

- les dates de départs, 

- les références de lot, 

- la référence de la norme ou de l'homologation, le cas échéant, 

- les quantités livrées en tonnes et/ou en m3, 

- le nom du transporteur, 

- les destinations (nom du destinataire et lieu de destination). 

A chaque enlèvement, un bon d'enlèvement est établi entre l'exploitant, le transporteur et l'organisme qui 

assure la reprise, Sur ce bon sont indiqués, la date de départ, la nature du produit, la référence à la norme ou le 
numéro d'homologation, les quantités enlevées en tonne et en m3, la désignation du transporteur, la 

dénomination de l'exploitant, son adresse et les coordonnées de la société qui assure la commercialisation. 

L'exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d'inspection des installations classées, les 

quantités de produits livrés et leurs destinations finales, celles-ci pouvant être fournies directement par la 

société qui assure la reprise et tenir à la disposition des organismes de contrôle les analyses et bons 

d'enlèvements qui doivent être conservés au moins pendant cinq ans. 

L'exploitant est tenu d'avertir le service d'inspection installation classée de toute rupture de contrat dès lors 
qu'il en prend connaissance ou de tout événement s'opposant à la reprise des déjections et de proposer une 
mesure alternative. En l'absence de solution de substitution, les effectifs d'animaux devront être réduits. » 

ARTICLE 2 - AFFICHAGE 

Une copie du présent arrêté est : 
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- déposée à la mairie de Saint-Mayeux pour y être consultée ; 

- affichée à la mairie de Samt-Mayeux pendant une durée minimum d'un mois ; 

- affichée, en permanence et de façon visible, dans l'installation par les soins du pétitionnaire ; 

- mise en ligne sur le site Internet de la préfecture. 

ARTICLE 3 — DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Rennes (Hôtel de Bizien - 3 Contour de la 

Motte - 35044 Rennes Cedex) : 

- dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision pour le pétitionnaire ; 

- dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de la décision pour les tiers, les 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 

ARTICLE 4 — EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Côtes d'Armor, le maire de Saint-Mayeux et le directeur 
départemental de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, dont copie est notifiée au pétitionnaire pour être conservée en permanence et présentée à toute 

réquisition des autorités administratives ou de police. 

Saint-Brieuc, le Q 8 OCT. 2014 

e préfet et par délé 

Le secrétaire général, 
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Gérard Derouin 
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